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ANGOLA
Des civils sont torturés et tués dans la guerre oubliée de Cabinda
Index AI :  AFR 12/04/98

Embargo : 29 avril 1998 (00 h 01 GMT)

« Les troupes régulières battent, torturent et tuent des civils non armés soupçonnés de
soutenir les mouvements séparatistes armés dans l’enclave de Cabinda, tandis que le
gouvernement détourne le regard », affirme Amnesty International dans un rapport publié ce
jour (mercredi 29 avril 1998).
Dans ce document, l’Organisation met en évidence les atrocités commises par les forces de
sécurité dans le cadre d’une guerre ignorée depuis bien trop longtemps par la communauté
internationale. Elle relève notamment les éléments suivants :
– des soldats se rendent coupables d’actes de torture et d’homicides délibérés à
l’encontre de civils non armés, à la suite de heurts entre les forces régulières et les factions
armées du Frente para a Libertação do Enclave de Cabinda (FLEC, Front de libération de
l'enclave de Cabinda) ;
– des membres de l’armée et de la police se livrent à des abus de pouvoir, tuant ou
blessant des gens dans le cadre d’attaques menées au hasard, uniquement parce qu’ils se
savent à l’abri de toute poursuite ;
– des soldats et des policiers recourent à la torture afin d’arracher des informations à
leurs victimes, de les punir ou de les intimider ;
– les autorités persistent à ne mener aucune enquête sur les homicides et les actes de
torture imputables tant à la police qu’aux forces armées, ainsi qu'à ne pas traduire en justice
les responsables ; cela laisse nettement à penser que ces derniers agissent avec
l’assentiment, voire  la complicité, du gouvernement ;
– les groupes armés d’opposition se livrent également à des atteintes aux droits
fondamentaux, notamment à des prises d’otages.
En conclusion, le rapport émet une série de recommandations. Il exhorte le gouvernement à
enquêter  sur toutes les informations faisant état d’atteintes aux droits humains et à déférer
leurs auteurs présumés à la justice l
Pour obtenir un exemplaire du document intitulé Angola: Extrajudicial executions and torture in
Cabinda (index AI : AFR 12/02/98) [Angola. Exécutions extrajudiciaires et torture à Cabinda] ou
pour organiser une interview, veuillez contacter soit le Service de presse d’Amnesty
International au 171 413 5566, soit l’équipe de recherche au 171 413 5624. Il existe également
une version portugaise de ce rapport.
Nous disposons maintenant d’une ligne RNIS.


